
Une clause du contrat de travail peut-elle limiter l'accès aux
formations pour les salariés à temps partiel ?

Réponse courte

Non, une clause contractuelle ne peut pas limiter l'accès aux formations professionnelles pour les salariés à

temps partiel au Luxembourg. Toute disposition restreignant ou excluant l'accès à la formation continue pour un

salarié à temps partiel est réputée nulle et non écrite, conformément à l'article L.123-6 du Code du travail.

Les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits à la formation que les salariés à temps complet, sous

réserve de modalités d'exercice proportionnelles à leur durée de travail. Cette égalité de traitement s'applique à

toutes les formes de formation : congé-formation (article L.234-59), formations internes, développement des

compétences, reconversion professionnelle.

Toute discrimination fondée sur la nature du temps de travail expose l'employeur à des sanctions administratives

de l'Inspection du travail et des mines et à la nullité automatique de la clause concernée.

Définition

La formation professionnelle continue désigne l'ensemble des actions permettant au salarié d'acquérir, de

maintenir, de perfectionner ou d'actualiser ses compétences professionnelles tout au long de sa carrière. Au

Luxembourg, elle comprend les formations internes organisées par l'employeur, les formations externes

dispensées par des organismes agréés, le congé-formation prévu aux articles L.234-59 et suivants, ainsi que les

programmes de reconversion et de reclassement professionnel.

Une clause contractuelle est une disposition insérée dans le contrat de travail qui définit les droits et

obligations des parties. Le Code du travail luxembourgeois garantit l'égalité d'accès à la formation pour tous les

salariés, indépendamment de leur durée de travail (temps complet ou temps partiel), conformément au principe

de non-discrimination en matière de conditions de travail et d'emploi.

Questions fréquentes

Comment l'accès équitable aux formations doit-il être organisé pour les salariés à temps partiel ?

L'accès à la formation professionnelle pour les salariés à temps partiel doit être organisé selon les mêmes critères objectifs que pour les
salariés à temps complet. Les demandes de formation doivent être examinées sans distinction liée à la durée du travail, avec des critères
transparents basés sur les compétences, l'évolution professionnelle et les besoins de l'entreprise.

Quelles sont les sanctions en cas de discrimination dans l'accès à la formation pour les salariés à temps partiel ?

Toute discrimination fondée sur la nature du temps de travail expose l'employeur à des sanctions administratives de l'Inspection du travail
et des mines (amendes de 251 à 25.000 euros par salarié concerné) et à la nullité automatique de la clause concernée. Le salarié peut
également réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice subi.
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Quels sont les droits des salariés à temps partiel en matière de formation professionnelle ?

Les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits à la formation que les salariés à temps complet, sous réserve de modalités
d'exercice proportionnelles à leur durée de travail. Cette égalité de traitement s'applique à toutes les formes de formation : congé-
formation, formations internes, développement des compétences et reconversion professionnelle.

Une clause contractuelle peut-elle limiter l'accès aux formations pour les salariés à temps partiel au Luxembourg ?

Non, une clause contractuelle ne peut pas limiter l'accès aux formations professionnelles pour les salariés à temps partiel au
Luxembourg. Toute disposition restreignant l'accès à la formation continue pour un salarié à temps partiel est réputée nulle et non écrite,
conformément à l'article L.123-6 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Principe légal fondamental : L'article L.123-6 du Code du travail dispose expressément que "Les salariés occupés

à temps partiel bénéficient des droits reconnus aux salariés à temps complet par la loi et les conventions collectives

de travail applicables à l'établissement". Cette disposition englobe explicitement le droit à la formation

professionnelle.

Égalité de traitement obligatoire :

Les salariés à temps partiel doivent bénéficier des mêmes opportunités de formation que leurs collègues à

temps complet

Les demandes de formation doivent être examinées selon les mêmes critères objectifs

Les plans de formation de l'entreprise doivent inclure équitablement les salariés à temps partiel

L'employeur ne peut justifier une limitation d'accès par la seule nature du contrat à temps partiel

Nullité automatique : Toute clause contractuelle ou disposition du règlement intérieur visant à restreindre,

conditionner ou exclure l'accès aux formations pour les salariés à temps partiel est contraire à l'ordre public et donc

nulle et non écrite. Cette nullité s'applique automatiquement, sans qu'il soit nécessaire de la faire constater

judiciairement.

Modalités pratiques

Accès équitable aux formations : L'accès à la formation professionnelle pour les salariés à temps partiel doit être

organisé selon les mêmes critères que pour les salariés à temps complet. Les demandes de formation doivent être

examinées objectivement, sans distinction liée à la durée du travail.

Rémunération pendant la formation :

Formation pendant les heures de travail : rémunération normale garantie

Formation excédant l'horaire contractuel : rémunération des heures supplémentaires selon les articles

L.123-5 et L.211-19 à L.211-24

Assimilation au temps de travail effectif pour les formations obligatoires
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Congé-formation (article L.234-59) : Les salariés à temps partiel peuvent bénéficier du congé-formation dans les

mêmes conditions que les salariés à temps complet, à condition de justifier d'une ancienneté de six mois. Les

modalités d'exercice peuvent être adaptées proportionnellement, mais le droit ne peut être refusé au motif du travail à

temps partiel.

Documentation et traçabilité :

Critères objectifs d'attribution des formations (compétences, évolution professionnelle, besoins de

l'entreprise)

Justification documentée des refus par des motifs objectifs sans lien avec le statut temps partiel

Communication équitable sur les opportunités de formation pour tous les salariés

Pratiques et recommandations

Audit et mise en conformité : Il est recommandé aux responsables RH de procéder à un audit des clauses

contractuelles relatives à la formation pour vérifier leur conformité avec l'article L.123-6. Toute restriction

spécifique visant les salariés à temps partiel doit être supprimée pour éviter les risques contentieux.

Politiques de formation inclusives :

Critères d'attribution transparents et objectifs sans référence à la durée du travail

Plans de formation incluant équitablement tous les salariés

Modalités adaptées aux contraintes horaires des salariés à temps partiel

Système de traçabilité des demandes pour démontrer l'absence de discrimination

Formation des managers :

Sensibilisation des responsables hiérarchiques aux droits des salariés à temps partiel

Procédures claires pour l'examen équitable des demandes de formation

Documentation des décisions et des critères appliqués

Communication et information :

Information identique pour tous les salariés sur les opportunités de formation

Programmes d'intégration incluant les droits en matière de formation

Accès facilité aux ressources de développement professionnel

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.123-6 : Droits des salariés à temps partiel - égalité de traitement avec les salariés à temps complet

Articles L.234-59 à L.234-70 : Congé-formation - conditions d'accès et modalités

Articles L.542-8 et suivants : Formation professionnelle continue - organisation et financement

Article L.241-1 : Égalité de traitement entre hommes et femmes, applicable par analogie aux discriminations

liées au temps de travail

Articles L.251-1 à L.253-2 : Lutte contre les discriminations dans l'emploi

Textes connexes :

Loi du 28 novembre 2006 : Égalité de traitement dans l'emploi

Directive européenne 2019/1158 : Équilibre entre vie professionnelle et vie privée

Conventions collectives sectorielles : Dispositions spécifiques sur l'accès à la formation

Jurisprudence :

Tribunaux du travail luxembourgeois : Contrôle de l'égalité d'accès à la formation

Inspection du travail et des mines : Doctrine administrative sur les discriminations liées au temps partiel

Risques juridiques majeurs : L'insertion de clauses contractuelles limitant l'accès à la formation pour les salariés à temps partiel

expose l'employeur à des sanctions administratives de l'ITM et à un risque contentieux élevé. La nullité de telles clauses est

automatique et le salarié peut réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice subi.

Contrôles de l'ITM : L'Inspection du travail et des mines contrôle régulièrement le respect de l'égalité de traitement et peut infliger

des amendes allant de 251 à 25.000 euros par salarié concerné en cas de discrimination avérée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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